
 Contexte
Suite aux engagements de la France au niveau 
international et dans le cadre de la loi  n"2004-806 du 
9 ao#t 2004 relative $ la politique de sant% publique, un 
premier Plan National Sant% Environnement a %t% adopt% 
en 2004 pour une p%riode de 5 ans. Il prenait en compte 
les effets sur la sant% des agents chimiques, biologiques 
et physiques pr%sents dans les diff%rents milieux de vie, y 
compris dans le milieu de travail. Ce plan a %t% d%clin% en 
PRSE dans les r%gions.

& la suite des engagements pris par le gouvernement lors 
des tables rondes du Grenelle de l'Environnement, les 
minist(res en charge de l'%cologie et de la sant% ont %labor% 
le second Plan National Sant% Environnement )PNSE 2*, 
valid% en juin 2009 et $ d%cliner dans les r%gions.

De plus, la loi du 21 juillet 2009 portant r%forme de 
l'h+pital et relative aux patients, $ la sant% et aux territoires 
)loi HPST* inclut, pour chaque r%gion, un projet r%gional 
de sant% constitu% notamment d'un sch%ma r%gional de 
pr%vention. Ce sch%ma comporte des dispositions relatives 
$ la sant% environnementale.
La mise en úuvre du PRSE, programme %tablissant 
pour les 5 ans $ venir des priorit%s en mati(re de sant% 
environnementale, participe n%cessairement $ l'%laboration 
de ce sch%ma de pr%vention.

Cette charte fait suite $ la premi(re charte r%dig%e en 2009 
pour l'%laboration du PRSE 2 Aquitaine 2009-2013.
Elle pr%sente l'engagement et l'organisation du GRSE pour 
la mise en úuvre du plan pendant sa dur%e de vie.
Le PRSE 2 a %t% approuv% par le Pr%fet de R%gion le 29 
novembre 2010.

 Engagement du GRSE
Le GRSE s'engage $ :
   · suivre le d%roulement du plan,
   ·  assurer une %valuation $ mi-parcours et une %valuation 

® nale du plan.

Ses membres contribuent $ la dynamique du GRSE 
 notamment :
   ·  en facilitant la mise en úuvre, le suivi et l'%valuation 

des actions,
   ·  en contribuant aux %changes et aux avis demand%s,
   ·  en %tant relais de l'information aupr(s de leurs propres 

r%seaux.

Cette participation active est la garantie de l'accomplisse-
ment des actions propos%es, valorisant ainsi les moyens 
et les efforts d%ploy%s.

 Composition du GRSE
Le GRSE est constitu% de :
   · repr%sentants des services de l'Etat,
   · repr%sentants des collectivit%s territoriales,
   · repr%sentants des associations,
   ·  repr%sentants du monde %conomique, des salari%s et 

des employeurs,
   · personnalit%s quali® %es.

Le Pr%fet de r%gion en assure la co-pr%sidence avec la 
Directrice G%n%rale de l'Agence R%gionale de Sant%. Le 
vice-pr%sident est le Pr%sident du Conseil R%gional.
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